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   ACRONYMES  

 

ACEF RSQ : Association coopérative d’économie familiale Rive-Sud de Québec 

AGRTQ : Association des Groupes de Ressources Techniques du Québec 

ASSS: Agence de santé et services sociaux  

CAPJ : Centre Aide et Prévention Jeunesse de Lévis 

CLL : Concertation Logement de Lévis 

COOP : Coopérative d’habitation ou de solidarité en habitation 

CSSS: Centre de santé et services sociaux  

GRT : Groupe de ressources techniques  

HLM : Habitation à loyer modique 

LOGA : Logement abordable 

PHARS : Personnes handicapées en Action de la Rive-Sud  

OBNL : Organisme à but non lucratif  

OMH : Office municipal d’habitation 

SCHL : Société canadienne d’hypothèque et de logement 

SHQ : Société d’habitation du Québec  

SISCA : Solidarité et inclusion sociale Chaudière-Appalaches 
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   INTRODUCTION 

La Concertation Logement de Lévis (CLL) a été créée en septembre 2010 et regroupe 

19 organisations  (Annexe 1) intervenant auprès des ménages à revenu modeste et/ou 

ayant une préoccupation quant à l’accessibilité et la qualité du parc de logements 

locatifs à Lévis. Elle favorise un partenariat intersectoriel permettant de mieux cerner 

les besoins en matière de logement et assurer un développement cohérent en ce sens.  

Les organismes membres de la CLL côtoient des citoyens lévisiens de tous âges, 

sexes, origines, conditions économiques et sociales. La CLL détient donc une 

expertise précieuse sur l’état des besoins en logement dans la ville de Lévis.  

Depuis l’automne 2012, les orientations de la CLL sont les suivantes : 

� Favoriser le développement du logement social et communautaire dans la ville 

de Lévis afin d’assurer l’accès au logement pour les personnes à revenu 

modeste et celles ayant des besoins particuliers. 

� Contribuer à améliorer l’accessibilité et les conditions de logements des 

ménages locataires, plus particulièrement  pour les ménages à revenu 

modeste. 

� Sensibiliser et mobiliser la communauté et les élus sur les enjeux liés au 

logement. 

Ainsi, au cours des trois dernières années, les membres de la CLL ont travaillé 

ensemble afin de trouver des solutions aux problématiques de logement. Pour ce faire, 

ils ont notamment réalisé en mars 2012 un rapport sur L’état des besoins en logement 

sociaux et communautaires dans la Ville de Lévis. De plus, la CLL a tenu, en avril 

2013, l’évènement Colloque sur l’accès au logement à Lévis : Vecteur de 

développement des communautés. Les Actes du colloque présenteront les éléments 

abordés lors de ce colloque, soit  la problématique, les besoins et les enjeux en matière 

d’habitation à Lévis et particulièrement les pistes de solutions suggérées lors de ce 

colloque.  
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LA RÉALISATION DU COLLOQUE 

Le colloque sur l’accès au logement a eu lieu le 11 avril 2013 au Centre Raymond-Blais à 

Lévis. Les objectifs du colloque étaient les suivants : 

o Amener les participants à connaître les défis soulevés par l’accès au 

logement dans la ville de Lévis 

o Amener les participants à comprendre comment le développement du 

logement social et communautaire est un outil essentiel à la revitalisation 

des quartiers, au développement des communautés et à l’émergence du 

pouvoir d’agir des personnes vulnérables 

o Utiliser les pistes d’actions soulevées lors de cet événement pour le plan 

d’action territorial de la ville de Lévis dans le cadre du programme 

Solidarité et inclusion sociale Chaudières-Appalaches (SISCA).  

Pour l’organisation du colloque, la responsable du projet, Mme Nathalie Lebel de 

l’Association coopérative d’économie familiale Rive-Sud de Québec (ACEF RSQ), a 

mobilisé les membres de la CLL. Le comité organisateur qui en découla fut composé de : 

� Mme Annie Deschênes, organisatrice communautaire au Centre de santé et services 
sociaux(CSSS) Alphonse-Desjardins  

� Mme Nathalie Lebel, responsable au Service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 
� Mme Nathalie Plante, intervenante en défense de droit pour Personnes handicapées en 

Action de la Rive-Sud (PHARS)  
� M. Alain Marcoux, directeur général du Groupe de ressources techniques Habitation 

Lévy (GRT) 
� M. Richard Bégin, directeur du Centre Aide et Prévention Jeunesse de Lévis (CAPJ))  

Afin de bien planifier le colloque sur l’accès au logement à Lévis, les organisateurs se sont 

réunis une à deux fois par mois à partir de la mi-décembre 2012.  

Ce projet fut possible grâce au financement de la Société d’habitation du Québec (SHQ) 

dans le cadre du «Programme d’aide aux organismes communautaires en habitation, volet 

soutien aux projets ponctuels», à la subvention de l’Association des groupes de ressources 

techniques du Québec (AGRTQ), à la Coopérative de services Rive-Sud et la Coopérative 

de Solidarité de services à domicile de Lotbinière. 
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La réalisation du colloque fut possible grâce aux collaborateurs suivants :  

Animateurs : 

� Mme Nathalie St-Pierre, directrice de l’information au Journal de Lévis 
� Mme Annie Deschênes, organisatrice communautaire au CSSS Alphonse-Desjardins 
� M. Richard Bégin, directeur du CAPJ de Lévis  
� M. Alain Marcoux, directeur général du GRT Habitation Lévy 

Conférenciers : 

� Mme Nathalie Lebel, responsable du Service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 
� Mme Sylvie Quintin, consultante en accessibilité universelle à la Société Logique 
� M. Jean-François Arteau, vice-président au développement de l’habitation à la SHQ 

Panélistes : 

� Mme Sonia Roux, urbaniste à la ville de Lévis 
� M. Jean-François Arteau, vice-président au développement de l’habitation à la SHQ 
� M.  Alain Marcoux, directeur général du GRT Habitation Lévy  
� M. Stephen Boutin, promoteur à Gestion immobilière CSB   

Personnes ressources : 

� M. Martin Gingras, ergothérapeute du CSSS Alphonse-Desjardins  
� M. Marc De Koninck, organisateur communautaire du CSSS de la Vieille-Capitale et 

président du Comité de développement social de Centraide Québec et Chaudière-Appalaches 
� M. Guy Roy, agent de planification, de programmation et de recherche à  l’Agence de santé 

et services sociaux (ASSS) de Chaudière-Appalaches  

Secrétaires : 

� Mme Gabrielle Vézina-Garon, stagiaire à l’ACEF RSQ 
� Mme Elisabeth Marcoux, intervenante au Service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 
� Mme Nathalie Lebel, responsable du Service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 

Photographe :  

� M. Éric Massé, bénévole-photographe du PHARS 

Autre invité : 

� M.  Jean-Pierre Bazinet, conseiller de la ville de Lévis  
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   La journée de l’évènement s’est déroulée en deux parties. En avant-midi, trois 

conférences furent présentées afin de permettre aux participants de cerner la problématique 

en cause. Celles-ci ont permis de donner le juste portrait de la situation à Lévis sur le 

logement social et communautaire, des programmes d’aide aux logements et aux possibilités 

d’aménager et de construire les logements pour les rendre accessibles. Ensuite, il y a eu un 

panel où les défis et enjeux du logement furent soulevés et débattus. La deuxième partie de 

la journée fut consacrée à des ateliers sur trois enjeux importants en logement : 

l’accessibilité universelle; l’intergénérationnel et la mixité sociale; les jeunes à risque 

d’itinérance. Pour chacun de ces thèmes, les objectifs étaient de trouver des pistes de 

solutions et de formuler des recommandations.  

    Au total, 77 personnes étaient présentes au colloque. Cette importante participation 

fut sans aucun doute un facteur déterminant dans la réussite de cet événement. Également, la 

diversité des milieux représentés par les participants est venue enrichir les résultats. Bien 

que la majorité provenait du milieu communautaire, d’autres étaient issus de la ville de 

Lévis, d’entreprises privées, des milieux institutionnels et coopératifs; ainsi, ce sont des élus, 

des intervenants communautaires et sociaux, des citoyens, etc. qui se sont retrouvés à 

discuter sur le sujet (Annexe 2). L’évaluation globale de la journée traduit une satisfaction 

généralisée et les participants ont qualifié cette journée très pertinente et instructive. Seuls 

quelques éléments de logistique (salle, documentation, etc.) ont été portés à l’attention des 

organisateurs pour amélioration. Enfin, les participants ont exprimé leur hâte de voir les 

recommandations se concrétiser.  
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       Message d’ouverture par M. Jean-Pierre Bazinet,  conseiller de la ville de Lévis 

11 avril 2013 

Bienvenue à tous et à toutes, 

       C’est avec un grand intérêt que la ville de Lévis, ville de coopération, 

participe aujourd’hui au Colloque sur l’accès au logement à Lévis : 

Vecteur de développement des communautés. Cet événement d’envergure 

permet de rassembler plusieurs acteurs et organismes du milieu. Soulignons ce qui nous 

réunit aujourd’hui, soit notre grand intérêt pour le logement social et communautaire. De 

mon côté, je peux vous affirmer que la ville de Lévis attache une grande importance à ce 

type de logement. Ce type de logement est nécessaire sur l’ensemble du territoire pour la 

population Lévisienne et répond au besoin d’une clientèle très variée : pensons notamment 

aux jeunes, aux femmes en difficulté, aux personnes qui ont un handicap, aux familles. La 

ville adopte de façon constante depuis 2002, des résolutions afin de demander des unités 

d’habitation à la Société d’Habitation du Québec (SHQ) dans le but de poursuivre le 

développement. À ce jour, le constat : nous avons demandé au total 875 unités, soit 350 

unités en 2002, 150 unités en 2005 et 375 unités en décembre 2010. Dans un règlement,  la 

ville précise que sa participation aux projets de logements sociaux et communautaires est 

d’accorder une subvention équivalente à 15 % du montant des projets. Cette implication est 

importante et nous savons que ceci permet de donner une bonne garantie au projet auprès de 

la SHQ et fait en sorte que nos projets se concrétisent. Le programme triennal 

d’immobilisation (PTI) prévoit d’ailleurs les montants nécessaires aux projets et ceux-ci 

représentent en moyenne 3 millions par année. 

 Par ailleurs, le thème « logement social » fait partie des douze thèmes que la ville a 

inclus à son plan de gouvernance de 2009. En 2011, elle a également mis en place un 

guichet unique au niveau administratif en nommant une chargée de projet spécifique au 

développement des projets dans le but d’offrir un meilleur soutien et s’assurer de 

l’avancement des projets. Dans l’espace d’une décennie, de nombreuses avancées ont été 

effectuées; plusieurs unités d’habitation sociales et communautaires ont été construites sur 

l’ensemble du territoire et le travail se poursuit. Nous pouvons donc affirmer que la ville de 

Lévis participe grandement et activement à la réalisation de celles-ci toujours dans un esprit 
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de coopération. Elle coopère avec différents partenaires bien évidemment.  Mentionnons 

particulièrement le GRT Habitation Lévy (qui représente l’OMH depuis 2011 pour le 

développement des nouveaux projets) ainsi que la SHQ.  

Enfin, j’aimerais vous mentionner également que la ville de Lévis a mis en place une 

nouvelle politique familiale en 2012 et s’implique activement pour les aînés par la 

Commission consultative « Aînés et Ville ». Ainsi, peu à peu nous avançons pour un 

meilleur accès au logement et nous poursuivons les efforts dans ce sens.  

Je suis certain que cette journée sera un succès pour l’accès au logement à Lévis juste à 

regarder la programmation.  

Au plaisir,  

Jean-Pierre Bazinet 

Conseiller de la ville de Lévis, Équipe de Lévis Force 10 
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SYNTHÈSE DES CONFÉRENCES 

o Le logement social et communautaire à Lévis  
 
 

Conférencière : Mme Nathalie Lebel travaille  à l’ACEF RSQ comme responsable au Service 
d’aide aux locataires. Elle est Bachelière en sciences politiques et effectue présentement une 
maîtrise en santé communautaire.  

Organisme : L’ACEF RSQ est un organisme sans but lucratif qui a pour mission de soutenir 
les consommateurs dans la gestion de leurs finances personnelles par des activités d’aide, 

d’éducation et d’information. Elle travaille également à la défense des droits et des intérêts des 
consommateurs et des locataires.  

Les aides financières au logement  

Il existe deux types d’aide financière au logement: l’aide à la personne et l’aide à la pierre. 

L’aide à la personne permet de diminuer le coût du loyer d’un locataire peu importe le type 

de logement. On y retrouve notamment l’Allocation-logement et le Programme Supplément 

au loyer. L’aide à la pierre permet de subventionner la construction d’unités de logement qui 

sont loués à un coût moindre que celui du marché locatif. Pour ce type d’aide, on retrouve le 

programme provincial géré par la SHQ, soit Accèslogis Québec. Ce programme permet de 

construire des unités selon trois volets : 

� Volet I : Projets de logements permanents pour des familles, des personnes seules et 

des personnes âgées autonomes 

� Volet II : Projets de logements permanents avec services pour des personnes âgées 

de plus de 75 ans ou des personnes en légère perte d’autonomie 

� Volet III : Projets de logements temporaires ou permanents avec services pour des 

clientèles éprouvant des besoins particuliers d’habitation et nécessitant des 

installations spéciales et des services d’assistance personnelle sur place  

Le logement social et communautaire 

Les logements sociaux sont une propriété des Offices municipaux d’habitation (OMH) et 

sont, par exemple, des habitations à loyer modique (HLM) ou des logements abordables 

(LOGA). Ceux-ci sont construits avec l’aide de programmes d’aide, comme Accèslogis 

Québec. Les logements communautaires sont des propriétés collectives et regroupent les 

coopératives (COOP) d’habitation et les organismes à but non lucratif (OBNL) d’habitation. 
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Les coopératives d’habitation sont des immeubles où les personnes sont à la fois locataires 

de leur logement et collectivement propriétaires de l’immeuble. Il en est de même pour une 

coopérative de solidarité en habitation; toutefois, la gouvernance implique des membres de 

la communauté et non seulement des locataires. Du côté des OBNL d’habitation, la gestion 

est assumée par des intervenants locaux en partenariat avec des bénévoles et des locataires.  

Situation du logement social et communautaire à Lévis 

À Lévis, pour une population de 141 000 habitants, il y a un total de 1417 logements sociaux 

dans le parc locatif de l’OMH. Dans ce total, on retrouve 1109 HLM, 260 LOGA et 48 

logements d’AccèsLogis Québec. Malgré cette offre, 400 personnes sont inscrites sur une 

liste d’attente pour les HLM, alors que seulement 100 logements sont libérés à chaque 

année.  

De plus, on compte à Lévis un total de 29 organismes d’habitations communautaires, dont 

16 OBNL et 13 COOP d’habitation. Sur l’ensemble de ces organismes, il y a une forte 

concentration dans l’arrondissement Desjardins (Tableau 1).  

Tableau 1 : Habitation communautaire par arrondissement à Lévis 

Desjardins Chutes Est Chutes Ouest 

OBNL 9 OBNL 6 OBNL 1 

COOP 11 COOP 1 COOP 1 

Total 20 Total 7 Total 2 

Pop.  55 000 Pop.  47 000 Pop. 40 000 

  

Une carte réalisée par l’ACEF RSQ permet d’illustrer la situation du logement social et 

communautaire à Lévis (Annexe 3), plus particulièrement selon chaque type d’habitation 

(OBNL, HLM, LOGA, COOP) et chaque type de clientèle (général, famille, personne seule, 

aînés). Cette carte permet de constater que le nombre de logement par clientèle est 

relativement équilibré et identifie les logements à vocation spécifique (ex. hébergement 

temporaire ou transitoire) et les logements avec vocation ou clientèle inconnue. Enfin, cette 

carte illustre la concentration de logement social et communautaire dans l’arrondissement 

Desjardins, concentration due à la proportion d’habitations par arrondissement, mais 

également à la fusion municipale en 2002, par les activités de développement. 
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Logement locatif privé 

Les logements locatifs privés sont gérés par des propriétaires privés, contrairement au 

logement social et communautaire.  À Lévis, environ 30% des ménages sont locataires et 

depuis 2000, le taux d’inoccupation des logements locatifs privés est inférieur à 3%. En fait, 

il y a pénurie de logement et cette rareté a entraîné une hausse de loyer importante. En effet, 

selon la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL), le loyer moyen à Lévis a 

augmenté de 39% ; cette augmentation est supérieure à l’inflation qui a augmenté de 21%. 

Par exemple, en 2001, le loyer moyen était de 500$ alors qu’en 2013, le loyer moyen est à 

700$. Enfin, malgré la rareté de ce type de logement, le parc locatif privé connaît une 

stagnation.  

Les acteurs en matière d’habitation à Lévis 

À Lévis, différents acteurs interviennent dans le domaine de l’habitation: 

o La ville de Lévis   

o L’Office municipal d’habitation de Lévis (OMH)  

o Le GRT Habitation Lévy 

o La CLL et ses membres  

o Les COOP et les OBNL d’habitation 

o Les citoyens 
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o Les programmes d’aide au logement social, communautaire et abordable : l’étude 

des impacts des activités de la Société d’Habitation du Québec  

Conférencier : Avocat, M. Jean-François Arteau est vice-président au développement de 
l'habitation à la SHQ. Il a récemment participé à l'élaboration du Programme favorisant 
l'accession à la propriété et la rénovation résidentielle dans la région Kativik et a 
également été conseiller juridique et adjoint du président de la Société Makivik. 

Organisme : La SHQ est le principal organisme gouvernemental responsable de 
l'habitation. Celle-ci, par ses politiques et ses programmes, offre aux citoyens des 
conditions adéquates de logement en fonction de leurs ressources financières et de leurs 
besoins. 

Société d’état, la SHQ gère un budget de 830 millions de dollars et offre des programmes 

tels qu’ACL Québec, le Supplément au loyer, Appui au développement de l’industrie 

québécoise de l’habitation, etc. (SHQ, 2013). La SHQ travaille en partenariat avec les GRT, 

les OMH et divers regroupements. La conférence de M. Arteau présentait les résultats de 

«L’étude d’impacts des activités de la Société d’habitation du Québec» réalisée en 2011 par 

la firme AECOM démontrant les impacts économiques, sociaux et territoriaux de leurs 

activités. Par exemple, il a été démontré que l’aide au logement permettrait notamment le 

développement des communautés, la revitalisation des quartiers, etc.  

Impacts économiques 

Pour l’année 2010-2011, les subventions de la SHQ totalisent 413,4 millions de dollars et les 

dépenses pour le remplacement, l’amélioration ou la modernisation des habitations à loyer 

modique totalisent 195 millions de dollars. Le tout a engendré 928,7 millions de dollars dans 

le secteur de la construction résidentielle et 466,7 millions de dollars dans celui de la 

demande finale. Ainsi, un dollar de la SHQ a engendré 2,3 dollars ainsi que de nombreux 

effets induits. Plus précisément, dans le secteur de la construction résidentielle et de la 

rénovation, les interventions de la SHQ ont généré des emplois, dont 3441 emplois salariés, 

mais également des emplois dans les fournisseurs de la construction résidentielle et de la 

rénovation.  Donc, dans ce secteur, les subventions ont apporté plus de 575 millions de 

dollars de valeur ajoutée et 125 millions de dollars pour le gouvernement. Pour ce qui est du 

secteur de la demande finale, les subventions ont généré, directement et indirectement, 4172 

emplois ou années-personnes, une valeur ajoutée de plus de 281 millions de dollars et 83 

millions de dollars pour le gouvernement.  
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Impacts sociaux 

Soulignons que le logement social, communautaire et abordable est considéré par la SHQ 

 «comme un élément stabilisateur de la qualité de vie des personnes et des ménages; 
comme un facteur important de la revitalisation et de développement des communautés; 
(et) comme un levier favorisant la mise en œuvre des politiques et des stratégies 
gouvernementales qui ont une incidence sur la qualité de vie de divers groupes» (AECOM, 
2011).   

L’étude a divisé les impacts sociaux en trois niveaux, soit les individus et les ménages; les 

quartiers et les communautés; la collectivité. Divers paramètres qualitatifs ont été émis dans 

cette étude afin de vérifier les impacts sur ceux-ci. Ces paramètres sont la pauvreté, 

l’itinérance, l’immigration, la santé, les personnes âgées et personnes handicapées, les 

populations autochtones et la cohésion sociale. De nombreux impacts positifs pour chacune 

de ces variables ont été observés dans l’étude (Annexe 4).  

 Impacts territoriaux  

La SHQ répartie ses dépenses par territoire selon une relation équivalente à la proportion de 

ménages à faible revenu. Ainsi, les interventions sont réalisées en fonction des problèmes 

ciblés sur le territoire québécois et les impacts varient selon les milieux. Par exemple, les 

interventions ont permis de rajeunir les parcs immobiliers, de revitaliser les milieux de vie et 

d’améliorer la qualité du bilan des immeubles. Parfois, les interventions de la SHQ amènent 

des impacts sur les quartiers tout en entier et peuvent même enrayer le problème 

préalablement identifié.  

 Conclusions 

Ainsi, les impacts positifs sur l’économie, le social et le territoire engendrés par les 

interventions de la SHQ sont une forme d’investissement pour la société québécoise. 

L’étude de la SHQ fait ressortir des pistes de réflexion, notamment l’importance d’évaluer 

les projets et de renforcer le soutien communautaire en logement, de contribuer au 

rajeunissement du parc immobilier dans une perspective de développement durable, 

d’encourager les industries à fort contenu québécois et canadien (ex. industrie du bois), de 

renforcer le maintien à domicile des personnes âgées, etc. (AECOM, 2011).  

 



18 

 

o  L’aménagement et l’accessibilité universelle  

Conférencière: Mme Sylvie Quintin est consultante en accessibilité universelle à la 
Société Logique depuis 1992. Elle détient un Baccalauréat en architecture de 
l’Université de Montréal. Elle a aussi travaillé chez Riopel, Walsh, puis au sein du 
Conseil de développement du logement communautaire et au Ministère des services 
gouvernementaux de l’Ontario.  

Organisme : La Société Logique est un organisme à but non lucratif qui prône et 
intervient dans le développement et la création d’environnements universellement accessibles. Cet organisme 
promeut le concept d’accessibilité et offre des consultations en aménagement.  

Mme Quintin a abordé, lors de sa conférence, le sujet de l’accessibilité universelle dans 

l’aménagement des logements et des bâtiments. En fait, le terme universel lorsqu’on le joint 

au concept d’accessibilité signifie  accessible pour tous peu importe si la personne a une 

limitation ou non. L’accessibilité universelle est donc une approche inclusive. Il y a 

plusieurs types d’incapacités, mais celui le plus souvent rencontré serait la mobilité réduite. 

Différents facteurs sont impliqués dans le processus de production d’un handicap, 

notamment les facteurs personnels et les facteurs de risque. Les premiers font références aux 

situations d’handicap qui sont organiques (physiques) ou liées à des changements 

d’aptitudes (moins de capacités). Les derniers, eux, sont davantage reliés à des situations 

externes menant au handicap, comme un accident de la route.  

Par ailleurs, l’interaction entre la personne et son environnement joue un rôle majeur 

dans la perception que la personne a de sa situation d’handicap. Cette interaction est soit 

facilitante, et permet la participation sociale, ou représente au contraire un obstacle et 

contribue à la perception d’handicap. En fait, ce qui peut contribuer au processus de 

production du handicap d’une personne sont ses limitations, mais également le manque 

d’accessibilité face à son environnement. Il est possible de contrer cette situation en adaptant 

leur environnement à leur réalité, en l’aménageant dans le principe d’accessibilité 

universelle. Un gérontologue anglais explique bien ce concept: «Quand on conçoit pour les 

jeunes, on fait obstacle pour les âgés. Par contre, lorsqu’on conçoit pour les âgés, on inclut 

les jeunes». Les obstacles rencontrés par les personnes handicapées sont révélateurs des 

difficultés ressenties à un degré moindre par l’ensemble des citoyens. Répondre à ces 

besoins correspond à rendre l’environnement fonctionnel aux personnes handicapées mais 

aussi à l’ensemble des citoyens. Les adaptations ne nuisent pas aux gens ne vivant pas 

d’handicap et élargissent l’accès à long terme. 
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  Trois façons d’agir sur les obstacles, trois façons d’aménager (Annexe 5) : 

� L’adaptation consiste à modifier un environnement existant afin d’agir sur les 

obstacles. Cette méthode est utilisée cas par cas, c’est-à-dire pour une personne ou un 

besoin précis à un certain moment donné. Celle-ci entraîne de nombreuses 

modifications difficiles à effectuer, génère des coûts importants, nécessite des travaux 

majeurs sans compter le temps d’attente occasionné. Également, les résultats ne 

conviennent pas toujours aux gens, l’immeuble n’étant pas fait pour cela à la base.  

 

� L’accessibilité est la méthode se référant aux exigences minimales, généralement pour 

les personnes en fauteuil roulant manuel, présentes dans le Code de construction du 

Québec. Les modifications sont donc dédiées en grande majorité pour les personnes se 

déplaçant en fauteuil roulant et il n’y a presque rien pour les gens vivant un autre type 

d’handicap comme la déficience visuelle, auditive, etc. De plus, les modifications les 

marginalisent : bien que ces personnes puissent entrer dans le bâtiment en utilisant la 

rampe, elles n’ont pas la possibilité de prendre le même chemin que les autres citoyens. 

À noter que  le Code de construction  du Québec sera en révision à l’automne 2013.   

 

� Finalement, l’accessibilité universelle est la version «idéale» d’un bâtiment. Pour 

définir ce concept, Société Logique (2013) utilise la définition du Groupe Défi 

accessibilité (2011) où l’accessibilité universelle est le «caractère d’un produit, procédé, 

service, information ou environnement qui, dans un but d’équité et dans une approche 

inclusive, permet à toute personne de réaliser des activités de façon autonome et 

d’obtenir des résultats équivalents.» Ainsi, cette méthode considère toutes les 

déficiences (ex. physiques, visuelles, cognitives, auditives, etc.), les différents besoins 

de la population et favorise un usage similaire des lieux et des équipements. Les 

personnes sont ainsi plus autonomes. Cette méthode nécessite de planifier 

l’aménagement avant la construction de l’immeuble. De plus, cette façon de faire laisse 

la possibilité d’ajouter aisément une adaptation lorsqu’une personne ou un groupe 

manifeste le besoin puisque que le bâtiment a été construit en conséquence. Il faut noter 

que cette méthode n’est pas nécessairement plus dispendieuse que les autres méthodes 
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et qu’elle permet de répondre à plusieurs besoins. En fait, celle-ci est une plus-value tant 

au niveau du logement social que privé.  

 

Conclusions 

Comme le soulignait Mme Quintin, le réflexe actuel est d’opter pour l’adaptation et 

l’accessibilité. Néanmoins, il est fortement recommandé de prioriser, en aménagement de 

bâtiment, l’accessibilité universelle et ce, avant même la construction d’un immeuble.  
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SYNTHÈSE DU PANEL DE DISCUSSION SUR LES DÉFIS ET LES ENJEUX DE 

L’ACCÈS AU LOGEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT  

L’objectif de ce panel était de réunir différents acteurs de Lévis dans le domaine de 

l’habitation afin qu’ils puissent discuter de certaines notions reliées à l’accès au logement 

(ex. l’accès financier, la sécurité, la salubrité) et sur la façon dont le logement social et 

communautaire contribue à faciliter l’accès pour certaines populations. L’animatrice, Mme 

Nathalie St-Pierre, a suscité les réflexions et avis de :  

� Mme Sonia Roux, urbaniste à la ville de Lévis 
� M. Jean-François Arteau, vice-président au développement de l’habitation de la SHQ 
� M.  Alain Marcoux, directeur général du GRT Habitation Lévy 
� M. Stephen Boutin, promoteur à Gestion immobilière CSB   

Le panel a d’abord commencé par une présentation des perspectives des panélistes quant aux 

défis et enjeux liés à l’accès au logement et au développement. Ensuite, ils ont discuté à 

propos de certains enjeux et les participants ont finalement posé leurs questions aux invités.  

o La vision des panélistes  
Tout d’abord, M. Arteau a souligné que les acteurs du milieu communautaire sont les mieux 

placés pour connaître la situation en matière de logement. D’un autre côté, les municipalités 

sont également bien placées et elles sont des partenaires essentiels; celle de Lévis 

s’impliquant beaucoup au niveau du logement. Aussi, il croit que les municipalités se 

doivent d’avoir une connaissance approfondie de la population et de ses besoins. Comme 

troisième acteur important dans le domaine de l’habitation, M. Arteau a désigné la SHQ et 

ses programmes. Ceux-ci nécessitent d’être régulièrement actualisés et améliorés; cela sera 

entamé en mai 2013 par la SHQ.  

De son côté, Mme Roux a mentionné qu’il y a eu et qu’il y aura toujours des besoins 

en logement, que les questions de salubrité, de sécurité et d’abordabilité sont des 

problématiques au cœur des préoccupations de la ville. Il demeure toutefois important 

d’avoir une bonne connaissance des besoins de la population. En fait, elle affirme que cela 

fait partie du rôle de la ville, soit d’être à l’écoute des besoins, et qu’elle peut y arriver en 

travaillant avec le milieu qui connaît davantage les particularités et les besoins. Elle informe 

le public de la récente refonte règlementaire sur la salubrité ayant permis la bonification et 
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l’uniformisation des normes. Il serait toutefois important, selon elle, d’unifier les 

réglementations entre les municipalités. Par contre, elle souligne les défis que représentent le 

fait de suivre l’évolution des logements sociaux et communautaires, d’être présent dans le 

milieu, de trouver des solutions rapides, mais surtout de travailler avec la disponibilité des 

terrains et le fait qu’il n’y ait pas de réservations d’unités officielles de logements à la SHQ 

pour la planification des projets. Elle souligne finalement que tout reste possible si les 

éléments suivants sont réunis : l’implication municipale, le soutien de la SHQ, le budget, 

l’acceptabilité sociale et le partenariat avec les acteurs du logement social et communautaire.   

Puis, M. Marcoux a souligné que, depuis quelques années, à Lévis, il y a peu de 

projets de construction de logements locatifs et que malheureusement, la ville connaît une 

rareté de logements. Le taux d’inoccupation est très bas, il y une faible variété de typologie 

de logement et les nouvelles constructions sont plus souvent qu’autrement des projets de 

condominiums qui ne rejoignent pas les premiers acheteurs. Il souligne non seulement les 

besoins en logement pour les ménages à faible revenu, mais également pour ceux à revenus 

moyens qui trouvent difficilement à se loger à coût raisonnable malgré de meilleurs revenus. 

En fait, les coûts du logement locatif privé est de moins en moins accessible aux clientèles à 

faible revenu. Enfin, il explique que son organisation prône la mixité sociale dans les 

projets; ceux-ci doivent être destinés tant à des gens à revenu modeste que des gens à faible 

revenu.  

Finalement, M. Boutin, en tant que promoteur privé dans le secteur résidentiel, a 

expliqué qu’il n’y a pas encore de rentabilité économique pour la création de logements et 

qu’un obstacle important rencontré lors des projets de développement est l’opinion négative 

de la population face aux logements sociaux. En fait, les préjugés sont encore présents et les 

briser est un défi pour tous les acteurs qui œuvrent autour du logement social et 

communautaire. Il insiste également sur l’importance d’avoir une planification de plusieurs 

années pour ce type de projet et d’avoir une concertation de tous les intervenants. Il termine 

en soulignant l’importance des programmes de la SHQ et la nécessité d’en moderniser 

certains.  
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o La collaboration de la ville de Lévis 
Un des éléments ressortis lors de la discussion entre les panélistes fut la collaboration de la 

ville de Lévis en matière de logement. Dans ses interventions, celle-ci a notamment, depuis 

les deux dernières années, considéré le travail de concertation en habitation des acteurs du 

milieu (CLL, etc.), a mis en place un guichet unique pour le développement de projets en 

habitation, puis s’est engagée dans le développement d’unités de logement. Toutefois, il est 

nécessaire que la ville améliore le processus lié à la construction d’unités de logements, 

notamment en prévoyant davantage les intentions à moyen et long terme de la ville à ce 

sujet. En fait, l’incertitude des intentions de la ville, de la SHQ ainsi que les délais reliés au 

processus peuvent amener les promoteurs privés à abandonner certains projets. Une 

planification orchestrée d’avance permettrait à la ville d’être prête à accueillir rapidement les 

projets de développement et d’y donner suite promptement. 

 

o Les préjugés face au logement social et communautaire 
Par la suite les panélistes ont corroboré les propos de M. Boutin quant au fait que les 

préjugés sont encore présents face aux logements sociaux et communautaires. Ces derniers 

seraient dus à une méconnaissance de la population face à la clientèle de ces logements et au 

phénomène du «je suis pour, mais pas dans ma cour». Les HLM seraient le type de 

logement qui susciterait le plus de préjugés puisque la clientèle qui y habite est composée à 

100% de personnes à faible revenu alors que les COOP et les OBNL d’habitation soulèvent 

moins de préjugés. Pour contrer les préjugés, il serait nécessaire d’améliorer les 

communications, d’encourager les projets de qualité (ex. bâtiment attrayant, environnement 

agréable) et de démontrer la réalité du logement social et communautaire. Ainsi, une 

communication publique dépeignant cette réalité de la part de l’OMH et de la ville de Lévis 

pourrait contribuer à diminuer les préjugés, notamment en faisant connaître les projets qui 

sont réalisés sur le territoire. De surcroît, faire et encourager des projets de mixité sociale 

permettraient de diminuer les préjugés puisque de tels projets sont davantage intégrés dans 

leur environnement physique et social.  
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o Les questions des participants  
� Existe-t-il des possibilités d’arrimage dans le développement des projets en habitation 

social et communautaire?  

Selon Mme Roux, le guichet unique implanté de la ville permet un certain arrimage, 

notamment en permettant des rencontres inter-directions où la conformité des projets aux 

règlements municipaux est évaluée avant même qu’ils soient déposés à la SHQ. Ainsi, les 

surprises sont évitées. 

 

� Est-ce qu’il y a une différence de délais dans l’avancement des projets, notamment 

entre ceux de logements social et ceux au privé?  

Selon Mme Roux, il n’y a pas vraiment de différence, les étapes se font en parallèle et il est 

important de favoriser les conditions préalables. Selon M. Arteau, la modernisation des 

programmes et interventions de la SHQ ainsi que la façon de procéder à la reddition de 

compte permettront éventuellement la diminution des délais.  

 

� La disponibilité de terrains pour la construction d’unités de logement est-elle un 

obstacle au développement de logement social et communautaire? 

Selon M. Marcoux, la disponibilité de terrains n’est pas vraiment un obstacle au 

développement de ces types de logement. Le problème réside dans le fait que la ville 

possède peu de terrains et que des terrains doivent donc être achetés à des promoteurs 

privés. Par conséquent, puisque les démarches menant à une décision de construction ainsi 

que le processus de construction d’unités sont longs et incertains, il faut parvenir à 

sécuriser les promoteurs et à promouvoir le succès des projets.  

 

� Quel est l’éventail des projets de logements sociaux destinés aux handicapés? Comment 

percevez-vous le concept d’accessibilité universelle au niveau du logement?  

Mme Roux souligne que la ville s’implique financièrement dans un projet en cours voué 

aux handicapés et qu’il y a une refonte réglementaire où l’accessibilité est considérée. M. 

Marcoux souligne de son côté que ce principe est important pour le GRT Habitation Lévy 

et qu’il travaille entre autres en partenariat avec le PHARS et sensibilise les promoteurs à 

ce sujet et ce, au départ des projets. 
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� Que serait le monde idéal au niveau du logement social et communautaire? Quelles 

seraient les conditions nécessaires à ce monde? 

M. Arteau a souligné qu’il serait intéressant qu’il n’y ait plus de limites budgétaires, que 

les besoins des gens soient le plus adéquatement répondus et que la SHQ devienne un 

partenaire majeur de l’accès au logement social et communautaire. Mme Roux identifie les 

conditions nécessaires à ce monde comme étant une bonne collaboration, plusieurs projets, 

des partenariats, des fonds suffisants et une bonne connaissance des besoins, en plus de 

poursuivre les efforts actuels. M. Marcoux a relaté que le concept de logement social et 

communautaire contribue au développement économique d’une communauté et que ces 

projets doivent être fortement encouragés. Pour sa part, M. Boutin  croit qu’il serait 

important de changer les perceptions sociales et que les délais des processus soient 

moindres. 
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SYNTHÈSE DES ATELIERS 

o Atelier sur l’accessibilité universelle  

Personne ressource : M. Martin Gingras est ergothérapeute au CSSS Alphonse-
Desjardins depuis plus de 16 ans, développant ainsi une expertise dans le milieu 
communautaire et à domicile avec la clientèle du CSSS. Il a notamment travaillé auprès 
des personnes atteintes de déficience physique. Il accorde une grande importance à 
l’autonomie et la sécurité dans ses interventions et considère que l’aménagement et 
l’adaptation domiciliaire sont des moyens privilégiés pour y parvenir.  

 

            L’accessibilité universelle est un concept complexe. Selon les participants, celle-ci 

se définirait  comme  un accès complet à son logement ainsi qu’à tous les édifices publics, 

une diminution de la situation d’handicap, un parcours sans obstacle, la solidarité de la 

société vis-à-vis les gens qui vivent ce besoin et la prévention, soit de construire de façon 

accessible dès le départ. Ensuite, M. Gingras compléta leurs propos en ajoutant que 

l’accessibilité universelle se définit en deux volets, rejoignant sensiblement les propos de 

Mme Sylvie Quintin lors de la conférence sur l’accessibilité universelle. Le premier 

consiste à adapter le logement ou la maison à la réalité des gens, soit en effectuant des 

travaux ou en y faisant des ajouts. La deuxième est de construire en pensant déjà à rendre 

l’endroit accessible à tous. Par contre, cette méthode n’est pas répandue et certains logis 

déjà adaptés se comblent difficilement, ce qui peut freiner l’utilisation de cette méthode.   

Selon les participants, les actions entreprises à Lévis pour l’accessibilité universelle ont des 

aspects positifs et négatifs. Ainsi, il y a de l’ouverture à cet enjeu, un partenariat entre les 

organismes est déjà présent et il y a une certaine sensibilisation de réalisée.  Toutefois, les 

participants ont souligné des difficultés à considérer pour tendre davantage vers 

l’accessibilité universelle:   

� L’option d’un déménagement dans un endroit plus adapté peut signifier pour les gens 

une perte de leurs repères (ex. quartier, famille, services, etc.). Certaines personnes 

vont ainsi éviter de déménager;  

� Le manque de logements adaptés en dehors des grands centres urbains, dans les 

régions plus éloignées, traduisant une absence de choix comme lieu de résidence; 

� Des lacunes d’arrimage entre les différents services pour ces personnes; 

� Une pénurie d’ergothérapeutes en région; 
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� Une absence de répertoire des logements adaptés qui faciliterait le référencement;  

� Des normes qui alourdissent (ex. au niveau des délais, du coût, etc.) le processus de 

rénovations pour l’adaptation des logements.    

Par conséquent, pour favoriser l’action vers l’accessibilité universelle, des pistes de 

solutions ont été priorisé en regard de ces difficultés: 

� Maintenir la sensibilisation sur le sujet de l’accessibilité universelle et faire connaître 

les avantages de cette approche (Solution jugée réaliste) ; 

� Améliorer l’arrimage des services avec le réseau de la santé, soit en assurant un 

meilleur suivi et une collaboration accrue entre les services de ce réseau et avec le 

communautaire ; 

� Décentraliser les services (ex. ergothérapeute en région, etc.) afin de permettre aux 

gens d’y avoir accès tout en vivant dans des logements adaptés dans leur milieu; 

leurs besoins seraient ainsi répondus ;   

� Répertorier les logements qui sont adaptés, par un organisme communautaire par 

exemple ; 

� Alléger les normes au niveau des rénovations pour l’adaptation des logements, 

réduisant par la même occasion des frais importants ;  

� Maintenir le partenariat entre les acteurs du milieu. 

De plus, d’autres solutions ont été suggérées en regard des difficultés émises 

précédemment : 

� Offrir des logements adaptés dans différents milieux (ex. urbain, rural, semi-rural) ; 

�  Faciliter les processus menant à l’accessibilité en réduisant les coûts ainsi que les 

délais. 

 

 

 

 

 

 



28 

 

o Atelier sur l’intergénérationnel et la mixité sociale 

-Personne ressource : M. Marc De Koninck est organisateur communautaire au CSSS 
de la Vieille-Capitale depuis plus de 28 ans, principalement dans les quartiers 
centraux de Québec. Au cours des dernières années, il a collaboré activement au 
développement de projets de logement social favorisant la mixité sociale, un «vivre 
ensemble» qui permet d’allier les contributions de tous et chacun et ainsi favoriser 
l’inclusion de personnes trop souvent stigmatisées par leur «différence».  Celui-ci est 
également président du Comité de développement social de Centraide Québec et 
Chaudière-Appalaches.  

 
  
Une mise en contexte, par M. De Koninck, a permis de poser les concepts de base à la 

discussion. Des exemples vécus de projets ont été présentés. Tout d’abord, le concept 

d’intergénérationnel et de mixité sociale en habitation permettent de diminuer les préjugés, 

de briser l’isolement et de diminuer l’individualisme. Le concept «intergénérationnel» en 

habitation est l’organisation des immeubles pour une cohabitation de personnes de tout âge 

favorisant une transmission et un partage de valeurs entre les générations. C’est un milieu 

de vie où il n’y a pas de ghettoïsation par l’âge.  Le concept de mixité sociale réfère à un 

mélange de différents groupes sociaux, notamment au niveau du revenu, de l’ethnie, de 

l’orientation sexuelle, etc., dans le développement de logements. Ce concept peut être 

présent tant dans les logements privés, sociaux et communautaires.  

Les participants signalent qu’il existe à Lévis des projets d’habitation pensés en faveur de 

la mixité sociale, notamment le développement Espace St-Louis. L’ouverture de la ville de 

Lévis pour ce type de développement aide au déploiement en ce sens. Par ailleurs, 

certaines contraintes viennent ralentir ce déploiement : 

� La lourdeur, pour les citoyens intéressés, de la prise en charge du développement des 

projets; 

� L’absence de «bougie d’allumage» (initiateur, leader) pour permettre la mobilisation 

citoyenne autour d’un projet; 

� Les perspectives trop à court terme de la ville de Lévis sur le développement de ces 

projets de mixité sociale, empêchant la projection du développement; 

�  Le manque important de logements communautaires et sociaux en général, mais 

particulièrement pour certaines clientèles, soient les personnes à revenu modeste et 

les personnes seules. Cette carence a pour effet de creuser un fossé entre les besoins 

et l’atteinte de leur satisfaction. 
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Pour favoriser l’action vers la mixité sociale et l’intergénérationnel, des pistes de solutions 

ont été priorisées : 

� Entamer un processus de «séduction», de sensibilisation publique sur le thème de la 

mixité sociale afin de promouvoir les bienfaits de cette formule et de briser les 

préjugés autour des logements sociaux et communautaires. Faire du marketing social 

un outil de persuasion; 

� Connaître davantage les besoins du milieu en terme de logements sociaux et 

communautaires et faire évoluer les projets en fonction des besoins les plus 

pressants; 

� S’assurer, lors du développement de projets, de garder un équilibre entre les besoins 

d’individualité des résidents et les exigences de la vie communautaire; 

� Saisir toutes les opportunités de développement d’immeubles pour aller plus loin 

dans la promotion et la réalisation de la mixité sociale; 

� Favoriser à la ville de Lévis une vision municipale en faveur de la mixité sociale en :  

− Définissant une politique d’inclusion sociale dans le développement urbain; 

− Développant des incitatifs pour ce type de projets, tel que des modifications 

du zonage municipal; 

− Soutenant ce développement par des obligations émises aux promoteurs de 

logements; 

� Susciter la participation citoyenne au développement des projets et chercher à 

réutiliser l’expertise de certains citoyens s’étant déjà impliqués dans des projets pour 

alléger le processus de développement; 

� Demander l’implication du CSSS pour servir de «bougie d’allumage», soutenir le 

développement et offrir un soutien communautaire après la construction des projets; 

� Favoriser auprès de la population un changement de la vision d’inclusion sociale en 

faisant valoir les bienfaits obtenus par les citoyens et les familles de côtoyer les 

aînés, les handicapés, etc.  

 

 

 

 



30 

 

o Atelier sur les jeunes à risque d’itinérance  

-Personne ressource : M. Guy Roy est agent de planification, de programmation et de recherche à l’Agence 
de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches. Celui-ci a également travaillé auprès des 
jeunes à risque d’itinérance. 

Le thème de cet atelier était les jeunes à risque d’itinérance en lien avec le logement 

social. Les participants ont tout d’abord tenté de définir le phénomène de l’itinérance. 

L’itinérance peut être le fait pour une personne d’être à risque de toujours déménager, de 

ne pas avoir de stabilité résidentielle ou même de vivre sans domicile. Bien que présent, ce 

dernier aspect s’avère plus marginal à Lévis. De plus, les participants ont souligné qu’il 

existe plusieurs types d’itinérances (ex. situationnel, ponctuel, etc.) et que des personnes 

peuvent transiter d’un mode à l’autre. En ce qui concerne l’appellation «jeunes», celle-ci 

regroupe les jeunes âgés d’environ 17 -35 ans. 

M. Guy Roy a souligné qu’il n’existe pas de définition unique et qu’il est difficile de 

comptabiliser l’itinérance. Seuil critique, l’itinérance est un processus complexe 

impliquant une multitude de ruptures, c’est un aboutissement de la pauvreté extrême. Ce 

phénomène est multifactoriel, dynamique et implique plusieurs facteurs et processus (ex. 

exclusion, marginalisation, désaffiliation). Des facteurs sociaux et individuels peuvent 

expliquer l’itinérance, de même que la présence ou l’absence de facteurs de protection.  

Il existe, selon le document L’itinérance au Québec : cadre de référence (2008, p.12), trois 

types d’itinérance qui se définissent comme suit :  

«L’itinérance dite « situationnelle » fait référence à la situation des personnes qui, 
momentanément, sont sans logement. Ces personnes sont les moins visibles : après un 
épisode passé sans abri, elles parviennent à se reloger et à établir de nouveaux contacts 
sociaux. Ce type d’itinérance serait le plus répandu. 
 
 L’itinérance cyclique fait référence à la situation des personnes qui vont et viennent entre 
un logement et la rue. Elle se traduit par une répétition, plus ou moins régulière, des 
situations d’itinérance.  
 
L’itinérance chronique est la plus visible. Les personnes dans cette situation n’ont pas 
connu de logement depuis une longue période.»  

 
Par ailleurs, il est possible de retrouver des gens vivant des situations d’itinérance tant dans 

les milieux urbains que ruraux, milieux qui se distinguent dans la réalité de ce phénomène. 

Les milieux urbains sont plus organisés. Les milieux ruraux, de leur côté, comprennent plus 

des personnes à risque que des personnes en situation d’itinérance chronique; la prise en 
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charge des personnes se fait plus rapidement, notamment en raison des affiliations des gens 

et des familles résidant dans ce milieu. Dans les dernières années, le nombre de jeunes 

vivant de l’itinérance a augmenté; ceux de moins de 18 ans peuvent vivre de l’itinérance 

situationnelle et cyclique.  M. Roy a terminé sa présentation en résumant les cinq priorités 

du plan d’action interministériel en itinérance 2010-2013 (Gouvernement du Québec, 2009), 

qui sont de renforcer la prévention; de favoriser la stabilité résidentielle; d’améliorer, 

d’adapter et coordonner les interventions; de favoriser la cohabitation tolérante et sécuritaire 

dans les lieux publics; et d’accroître la recherche.   

À la suite de la description du thème, les participants ont souligné que la situation à Lévis à 

propos de la problématique des jeunes à risque d’itinérance est inquiétante et qu’elle a 

stagné à un certain niveau de progrès. Voici les points à améliorer qui ont été ressortis:  

� Longue liste d’attente pour accéder aux ressources dans le domaine; 

� Phénomène de la «porte tournante»; 

� Les jeunes peuvent «se promener» d’un organisme à l’autre et ainsi faire usage de 

plusieurs services sans vraiment que leurs besoins soient répondus; 

� Organismes d’accueil mal adaptés (ex. dans l’encadrement, dans les normes, dans les 

procédures d’accueil, etc.)  aux problématiques; 

� Absence de lieu adéquat pour les jeunes plus marginalisés, pour ceux ayant un 

problème de santé mentale ou pour ceux sur la «liste noire des organismes 

communautaires»; 

� Transition non adéquate des jeunes à leur sortie d’un organisme d’hébergement 

d’urgence ou transitoire. 

Pour agir sur le phénomène des jeunes à risque d’itinérance à Lévis, des pistes de solutions 

ont été priorisées :  

� Offrir une gamme de services qui permettrait de répondre adéquatement aux 

différentes situations et problématiques (ex. logement de transition à logement 

permanent, lien entre le communautaire et les maisons de chambres privées, etc.). 

(Solution jugée pertinente. Toutefois, le lien entre le communautaire et le privé peut 

être difficile à faire.) ; 
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� Offrir un programme au supplément de loyer «mobile» afin que l’aide financière soit 

plus accessible aux jeunes à risque d’itinérance ou vivant de l’itinérance (Solution 

jugée réaliste avec d’importants impacts sociaux) ; 

� Créer des COOP d’habitation afin d’offrir des logements abordables à long terme aux 

jeunes qui sont en transition et qui veulent se prendre en main après avoir été en 

situation de crise; 

� Maintenir et améliorer la concertation entre les acteurs du milieu afin de faciliter les 

solutions à court terme et améliorer les services et leur coordination; 

� Connaître le bassin de chambre disponible et l’augmenter si nécessaire. 

Pour l’ensemble de ces pistes de solutions, comme facteurs de réussite, il a été suggéré 

qu’elles s’intègrent dans les ressources déjà présentes sur le territoire et si nécessaire, opter 

pour une supervision d’un organisme et non la création d’une nouvelle ressource. Le 

financement à long terme est également un facteur de réussite important. 
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RÉSUMÉ DES PISTES DE SOLUTIONS DES ATELIERS   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE 

Solutions prioritaires 

A. Maintenir la sensibilisation  sur le sujet de l’accessibilité universelle et faire 

connaître les avantages de cette approche (Solution jugée réaliste). 

B. Améliorer  l’arrimage des services avec le réseau de la santé, soit en assurant un 

meilleur suivi et une collaboration accrue entre les services de ce réseau et avec le 

communautaire.  

C. Décentraliser les  services (ex. ergothérapeute en région, etc.) afin de permettre aux 

gens d’y avoir accès tout en vivant dans des logements adaptés dans leur milieu; 

leurs besoins seraient ainsi répondus.   

D. Répertorier les logements qui sont adaptés, par un organisme communautaire, par 

exemple.  

E. Alléger les normes au niveau des rénovations pour l’adaptation des logements, 

réduisant par la même occasion des frais importants.  

F. Maintenir le partenariat entre les acteurs du milieu. 

Autres solutions 

G. Offrir des logements adaptés dans différents milieux (ex. urbain, rural, semi-rural). 

H. Faciliter les processus menant à l’accessibilité en réduisant les coûts ainsi que les 

délais.  
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INTERGÉNÉRATIONNEL ET MIXITÉ SOCIALE 

Solutions prioritaires 

A.  Entamer un processus de «séduction», de sensibilisation publique sur le thème de la 

mixité sociale afin de promouvoir les bienfaits de cette formule et de briser les 

préjugés autour des logements sociaux et communautaires. Faire du marketing social 

un outil de persuasion. 

B. Connaître davantage les besoins du milieu en termes de logements sociaux et 

communautaires et faire évoluer les projets en fonction des besoins les plus pressants. 

C. S’assurer, lors du développement de projets, de garder un équilibre entre les besoins 

d’individualité des résidents et les exigences de la vie communautaire. 

D. Saisir toutes les opportunités de développement d’immeubles pour aller plus loin 

dans la promotion et la réalisation de la mixité sociale. 

E. Favoriser à la ville de Lévis une vision municipale en faveur de la mixité sociale en :  

−  Définissant une politique d’inclusion sociale dans le développement urbain; 

− Développant des incitatifs pour ce type de projets, tel que des modifications du 

zonage municipal; 

− Soutenant ce développement par des obligations émises aux promoteurs de 

logements. 

F. Susciter la participation citoyenne au développement des projets et chercher à 

réutiliser l’expertise de certains citoyens s’étant déjà impliqués dans des projets pour 

alléger le processus de développement. 

G. Demander l’implication du CSSS pour servir de «bougie d’allumage», soutenir le 

développement et offrir un soutien communautaire après la construction des projets. 

H. Favoriser auprès de la population un changement de la vision d’inclusion sociale en 

faisant valoir les bienfaits obtenus par les citoyens et les familles de côtoyer les aînés, 

les handicapés, etc. 
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JEUNES À RISQUE D’ITINÉRANCE 

Solutions prioritaires 

A. Offrir une gamme de services qui permettrait de répondre adéquatement aux 

différentes situations et problématiques (ex. logement de transition à logement 

permanent, lien entre le communautaire et les maisons de chambres privées, etc.). 

(Solution jugée pertinente. Toutefois, le lien entre le communautaire et le privé peut 

être difficile à faire.)  

B. Offrir un programme au supplément de loyer «mobile» afin que l’aide financière 

soit plus accessible aux jeunes à risque d’itinérance ou vivant de l’itinérance 

(Solution jugée réaliste avec d’importants impacts sociaux)  

C. Créer des COOP d’habitation afin d’offrir des logements abordables à long terme 

aux jeunes qui sont en transition et qui veulent se prendre en main après avoir été en 

situation de crise 

D. Maintenir et améliorer la concertation entre les acteurs du milieu afin de faciliter les 

solutions à court terme et améliorer les services et leur coordination 

E. Connaître le bassin de chambre disponible et l’augmenter si nécessaire 
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Mot de clôture par Mme Nathalie Lebel, Responsable du service d’aide aux locataires, ACEF 

Rive-Sud de Québec 

11 avril 2013 

 

Je tiens à remercier sincèrement toutes les personnes présentes aujourd’hui. J’ai 

été heureuse de constater la diversité des personnes présentes. C’est la 

participation des gens à ce type d’événement qui en assure son succès. Merci ! 

Je suis consciente de l’énergie et du temps mobilisés.  

Ne soyez pas inquiet, ce colloque ne sera pas relégué aux oubliettes. Des actes du colloque 

seront publiés et les conclusions de cet événement seront utilisés afin de baliser les actions de la 

Concertation Logement de Lévis et le plan d’action territorial de la Ville de Lévis dans le cadre 

du programme solidarité et inclusion sociale Chaudière-Appalaches (SISCA).  

Je tiens à remercier les membres du comité ayant permis la réalisation de ce colloque :  

� Mme Annie Deschênes, organisatrice communautaire au Centre de santé et services 
sociaux(CSSS) Alphonse-Desjardins  

� Mme Nathalie Lebel, responsable au Service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 
� Mme Nathalie Plante, intervenante en défense de droit pour Personnes handicapées en Action 

de la Rive-Sud (PHARS)  
� M. Alain Marcoux, directeur général du groupe de ressources techniques (GRT) Habitation 

Lévy 
� M. Richard Bégin, directeur du Centre Aide et Prévention Jeunesse de Lévis (CAPJ))  

Un grand merci à nos conférenciers, panélistes et animateurs. Bravo également  à Nathalie St-

Pierre pour l’animation de la journée. Finalement, cet événement n’aurait pu être possible sans 

le support financier des organisations suivantes : 

� La Société d’habitation du Québec (SHQ); 

� L’Association des groupes de ressources techniques du Québec (AGRTQ); 

� Les coopératives de services Rive-Sud et Lotbinière 

 

Nathalie Lebel 
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CONCLUSION  

 

Le colloque L’accès au logement à Lévis : «Vecteur de développement des communautés» aura 

permis de regarder les problématiques du logement à Lévis dans une perspective sociale et 

d’ouvrir la réflexion sur des pistes d’action et de solution. Il aura également favorisé la 

concertation et la mobilisation des acteurs du milieu à propos des défis soulevés par l’accès au 

logement à Lévis. Plus précisément, ceux-ci ont été sensibilisés aux avantages du 

développement du logement social et communautaire. Enfin, les trois ateliers ont donné 

l’occasion aux participants d’analyser quatre sujets importants reliés au logement et d’émettre 

des pistes de solutions. Celles-ci nécessitent que les acteurs concernés poursuivent leur travail 

de concertation et de collaboration.  

 

Le comité organisateur espère que cette réflexion se poursuivra et que les pistes de solutions 

émises lors du colloque seront approfondies et appliquées à court et à long terme, assurant ainsi 

un développement du logement cohérent à Lévis. Comme perspective, la CLL et le comité 

organisateur du colloque prévoient utiliser ces pistes de solutions dans leur plan d’action, 

notamment pour sensibiliser les élus sur le sujet. Enfin, les actes du colloque seront également 

utilisés pour guider le plan d’action du «projet logement» du programme Solidarité et inclusion 

sociale Chaudière-Appalaches (SISCA), projet issu de la concertation entre les acteurs 

sensibles à la lutte à la pauvreté à Lévis.   
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Les participants au colloque (Annexe 2) 

Le comité organisateur 

� Mme Annie Deschênes, organisatrice communautaire au Centre de santé et services 
sociaux(CSSS) Alphonse-Desjardins  

� Mme Nathalie Lebel, responsable au Service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 
� Mme Nathalie Plante, intervenante en défense de droit pour Personnes handicapées en Action 

de la Rive-Sud (PHARS)  
� M. Alain Marcoux, directeur général du groupe de ressources techniques (GRT) Habitation 

Lévy 
� M. Richard Bégin, directeur du Centre Aide et Prévention Jeunesse de Lévis (CAPJ))  

Les partenaires financiers :  

� Société d’habitation du Québec (SHQ) dans le cadre du «Programme d’aide aux organismes 
communautaires en habitation, volet soutien aux projets ponctuels»             

� Association des groupes de ressources techniques du Québec (AGRTQ) 
� Coopérative de services Rive-Sud  
� Coopérative de Solidarité de services à domicile de Lotbinière  

Animateurs : 

� Mme Nathalie St-Pierre, directrice de l’information au Journal de Lévis 
� Mme Annie Deschênes, organisatrice communautaire au CSSS Alphonse-Desjardins 
� M. Richard Bégin, directeur du CAPJ de Lévis  
� M. Alain Marcoux, directeur général du GRT Habitation Lévy 

Conférenciers : 

� Mme Nathalie Lebel, responsable du service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 
� Mme Sylvie Quintin, consultante en accessibilité universelle à la Société Logique 
� M. Jean-François Arteau, vice-président au développement de l’habitation à la SHQ 

Panélistes : 

� Mme Sonia Roux, urbaniste à la ville de Lévis 
� M. Jean-François Arteau, vice-président au développement de l’habitation à la SHQ 
� M.  Alain Marcoux, directeur général du GRT Habitation Lévy  
� M. Stephen Boutin, promoteur à Gestion immobilière CSB   
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Personnes ressources : 

� M. Martin Gingras, ergothérapeute du CSSS Alphonse-Desjardins  
� M. Marc De Koninck, organisateur communautaire du CSSS de la Vieille-Capitale et président 

du Comité de développement social de Centraide Québec et Chaudière-Appalaches 
� M. Guy Roy, agent de planification, de programmation et de recherche à  l’Agence de santé et 

services sociaux (ASSS) de Chaudière-Appalaches  

Secrétaires : 

� Mme Gabrielle Vézina-Garon, stagiaire à l’ACEF RSQ 
� Mme Elisabeth Marcoux, intervenante au service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 
� Mme Nathalie Lebel, responsable du service d’aide aux locataires de l’ACEF RSQ 

Photographe :  

� M. Éric Massé, bénévole-photographe du PHARS 

Autre invité : 

� M.  Jean-Pierre Bazinet, conseiller de la ville de Lévis 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



40 

 

BIBLIOGRAPHIE  
 
ACEF Rive-Sud de Québec (2013). Carte sur le logement social et communautaire à Lévis.  

AECOM, Aménagement, environnement et ressources (2011).  Rapport final 05-21397 : Étude 
d’impacts des activités de la Société d’habitation du Québec. [en ligne]. 
http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/publications/0000021371.pdf,  
consulté le 3 juillet 2013. 

Concertation Logement de Lévis (2012). L’état des besoins en logements sociaux et 
communautaires dans la Ville de Lévis. 40 p.  

 
Gouvernement du Québec : Direction des communications du ministère de la Santé et des 

Services sociaux du Québec (2008). L’itinérance au Québec; cadre de référence. [en 
ligne]. http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2008/08-846-
01.pdf, consulté le 8 juillet 2013, 48 p.  

Gouvernement du Québec : Direction des communications du ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec (2009). Plan d’action interministériel en itinérance 2010-
2013. [en ligne]. http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2009/09-
846-01.pdf , consulté le 1er août 2013, 52 p.  

Gouvernement du Québec : Société d’habitation du Québec (2013). Programmes. [en ligne]. 
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programmes.html,  consulté le 3 juillet 2013. 

Société Logique (2013).  Powerpoint sur l’accessibilité universelle : une approche inclusive.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



41 

 

ANNEXE 1 : Liste des organisations membres de la CLL, février 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation Représentant(s) 

ACEF Rive-Sud de Québec Nathalie Lebel 

Adoberge (L’) Caroline Grondin 

Alliance-Jeunesse Chutes-de-la-Chaudière Anne-Marie Roy 

AQDR Lévis-Rive-Sud Martine Gagnon 

Jean-Claude Pelletier 

Atelier occupationnel Rive-Sud Claude Vaugeois 

Aux Quatre Vents Ann Robitaille 

CDC de Lévis Sylvia Martineau 

Centre aide et prévention jeunesse (CAPJ) Richard Bégin 

Centre Femmes L’Ancrage Lise Aubin 

CSSS Alphonse-Desjardins Annie Deschênes 

Fédération des coopératives d’habitation Québec-

Chaudière-Appalaches (FECHACQ) 

Manon St-Cyr 

Fédération des OBNL d’habitation Québec-Chaudière-

Appalaches (FROHQC) 

Mélanie Clermont 

GRT Habitation Levy Alain Marcoux 

La Passerelle  Sonya Vaillancourt 

Le Tremplin CPIF Bouachaï Couture 

Maison des aînés de Lévis Denis Gingras 

OMH de Lévis François Roberge 

Personnes handicapées en action de la Rive-Sud Nathalie Plante 

Table des aînés de Lévis-St-Lambert-de-Lauzon Réal Quintin 
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ANNEXE 2 : Liste des organismes participants au colloque  

 

� Agence de santé et services sociaux (ASSS) de Chaudière-Appalaches  

� Association coopérative d’économie familiale Rive-Sud de Québec (ACEF RSQ) 

� Alliance Jeunesse Chutes-de-la-Chaudière 

� Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées 

Lévis-Rive-Sud (AQDR Lévis-Rive-Sud) 

� Association régionale de loisirs pour les personnes handicapées de la Chaudière-

Appalaches (ARLPH-CA) 

� Aux Quatre Vents 

� L’A-DROIT de Chaudière-Appalaches  

� Centre Aide et Prévention Jeunesse (CAPJ) de Lévis 

� Corporation de Développement Communautaire (CDC) de Lévis  

� Club de l’Amitié de Charny  

� Comité usager du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle (CRDI) Chaudière-

Appalaches  

� Confédération québécoise des coopératives d’habitation (CQCH) 

� Coopérative de solidarité habitation Le Mieux Vivre 

� Coopérative de services Rive-Sud 

� Coopérative d’habitation La Maisonnée 

� Corporation le Havre de St-Jean-Chrysostome 

� Centre de réadaptation en déficience intellectuelle et en troubles envahissants du 

développement (CRDITEP) de Chaudière-Appalaches 

� Centre de santé et services sociaux (CSSS) Alphonse-Desjardins 

� Centre de santé et services sociaux (CSSS) de la Vieille-Capitale 

� Coopérative de solidarité Espace Marie-Victorin 

� Forum Jeunesse Régional (FJR) Chaudière-Appalaches 

� Fédération régionale des OSBL d’habitation de Québec (FROHQC) Chaudière-

Appalaches  

� Gestion immobilière CSB 

� Groupe de réflexion et d’action contre la pauvreté (GRAP) de Lévis 

� Groupe de ressources techniques (GRT) Habitation Lévy  
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� Jonction Pour Elle 

� Journal de Lévis (animatrice Mme Nathalie St-Pierre) 

� La Passerelle 

� Le Tremplin Centre pour personnes immigrantes et leur famille (CPPIF) 

� Maison des Aînés de Lévis 

� Office personnes handicapées  

� Office municipal d’habitation (OMH) de Lévis  

� Personne handicapées en Action de la Rive-Sud (PHARS) 

� Projet Oasis pour personnes handicapées 

� Caisse Desjardins de Lévis 

� Revitalisation Village St-Nicolas 

� Service d’entraide de St-Jean-Chrysostome 

� Service d’entraide de St-Romuald 

� Société d’habitation du Québec (SHQ) 

� Société Logique 

� Table des Aînés de Lévis et de St-Lambert-de-Lauzon 

� Table de concertation des aînés et Table régionale d’économie sociale de Chaudière-

Appalaches (TRESCA) 

� Ville de Lévis 
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ANNEXE 3 : Carte sur le logement social et communautaire à Lévis, avril 2013 (ACEF RSQ, 2013) 
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ANNEXE 4 : Tableau des impacts sociaux des interventions de la  

Société d’Habitation du Québec selon 7 paramètres (AECOM, 2011) 
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ANNEXE 5 : Exemples d’aménagement en habitation (Société Logique, 2013)  

 

                            

        

 

 


